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L’une des missions du Service de Coopération et d’Action Culturelle de l’Ambassade de France au 

Maroc, et de l’Institut français du Maroc est de développer la coopération entre le Royaume du 

Maroc et la France dans les domaines de la culture et du savoir. Dans le secteur de la culture et des 

arts, le SCAC et l’IFM apportent leur appui à la jeune création, aux projets d’infrastructures, au 

développement des politiques publiques, à la formation des artistes, des professionnels du milieu 

culturel et des médias. 

 

Conformément à la Convention de partenariat pour la Coopération Culturelle et le Développement 

entre le Royaume du Maroc et la France, signée le 25 juillet 2003 à Rabat, des efforts conjoints sont 

déployés par les deux pays pour promouvoir et soutenir le secteur artistique et culturel marocain. Cet 

appel à projets vise à accompagner la politique mise en œuvre par le SCAC en faveur du secteur 

artistique et culturel marocain. 

 

 
 

La coopération culturelle entre la France et le Maroc est dynamique et s’inscrit dans un processus 

d’accompagnement et de professionnalisation de la jeune création artistique marocaine. 

Chaque année, le SCAC contribue au développement et à la structuration de la scène culturelle 

marocaine par un appel à projets à destination des associations marocaines actives dans le domaine 

des arts. 

 

Le SCAC soutient plusieurs projets culturels par an, des grands festivals déjà reconnus et des 

manifestations artistiques ponctuelles, locales, initiées par de jeunes associations et collectifs 

marocains.  

 

 

 

 

Cet appel à projets est ouvert aux associations culturelles marocaines. 

 

 

 

 

 

Programme de subventions 
artistiques et culturelles 

Service de Coopération et d’Action Culturelle 

Ambassade de France au Maroc 

 



Financement 

Critères 

d’éligibilité 

Objectifs de  

l’appel Le Service de Coopération et d’Action Culturelle de l’Ambassade de France au Maroc reconnaît la 

culture comme un élément essentiel au développement de la société.  

L’objectif du programme de subvention est, en fournissant un soutien financier aux associations 

porteuses de projets culturels, de : 

 

• Favoriser l’accès et la participation des citoyen.ne.s à la vie culturelle  

• Valoriser les pratiques et créations artistiques  

• Soutenir le tissu associatif local 

• Faire entendre les voix, à travers les projets portés et les publics touchés, de la société civile 

marocaine dans les secteurs de l’art et de la culture  

• Soutenir des projets artistiques et culturels innovants, liés aux droits humains, au genre, à la 

diversité, à l’inclusion sociale et aux questions environnementales 

• Agir comme levier, en fournissant aux associations demandeuses, les ressources nécessaires au 

développement de nouveaux projets 

 

 

 

Le soutien s’inscrit dans une démarche de cofinancement. 

Il s’agit d’un programme structurant, dont l’objectif est d’agir comme levier auprès des structures 

associatives culturelles marocaines.   

 

 

 

Les dépenses éligibles pour les projets artistiques et culturels sont les suivantes : 

• achat de prestation (cachets d’artistes, technique,…) 

• voyages et accueil d’artistes et/ou d’intervenant.e.s pour la formation 

• fonctionnement de la structure (dans la limite de 10% du montant de la subvention sollicitée) 

• frais de communication (dans la limite de 50 % du budget total de communication de 

l’évènement) 

• location de matériel 

 

Toutes les associations de droit marocain opérant dans les secteurs de la culture et des arts, sont 

éligibles à l’appel à candidature.  

 

Seront valorisés, les projets :  

- Inclusifs : qui considèrent les communautés et environnements locaux. Une attention 

particulière sera portée aux projets participatifs, tournés vers les citoyen.ne.s de leurs régions  

- Pédagogiques : qui proposent des temps d’échanges, initient un dialogue ou prévoient des 

ateliers publics. Les projets imaginés en collaboration avec des écoles, des collectifs ou associations 

de soutien aux minorités et agissant contre l’exclusion sociale, économique ou de genre  

- Collaboratifs avec la scène artistique locale, et soucieux d’apporter une exigence artistique  

 

 

 

 

 

 

 

 


